ARRETE n° 2557 CM du 30 décembre 2009

Fixant les prix et les marges du riz semi-blanchi ou blanchi,

non perfume, à grains longs, autre que le riz aromatisé
(JOPF du 7 janvier 2010, n° 1, p. 27)
Modifié par :

-
Arrêté n° 1201 CM du 26 juillet 2010 ; JOPF du 5 août 2010, n° 31, p. 3529
Sur le rapport du ministre de la reconversion économique, du commerce extérieur, de l’industrie et de l’entreprise, en charge de l’économie numérique et du développement des technologies vertes ;

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;
Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la recherche et la constatation des infractions en matière économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-I-13° de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-97 APF du 29 mai 1997 modifiée portant création d’un Fonds de Stabilisation des Prix des Produits de Première Nécessité dont les prix sont taxés ;
Vu la décision n° 761 AE du 13 octobre 1978 fixant le régime général des prix relatif à la détermination du prix des produits au stade de l’importation en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié fixant le régime général des prix et des marges des produits aux différents stades de la commercialisation en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 30 décembre 2009,

ARRETE :

Article 1er- Les prix de vente maximaux du riz semi-blanchi ou blanchi, non parfumé, à grains longs, autre que le riz aromatique sont les suivants, exprimés en francs CFP par kilogramme :

(modifié, Ar n° 1201 CM du 26/07/2010, art. 1er)
« -
prix de gros : 89,5 F CFP/kilogramme ;

-
prix de détail : 100 F CFP/kilogramme. »
Art. 2 - Les marges de l’importateur et du détaillant ne peuvent être supérieures aux montants suivants, exprimés en francs CFP par kilogramme :

-
marge maximale de l’importateur : 7,50 F CFP/kilogramme ;

-
marge maximale du détaillant : 10,50 F CFP/kilogramme.

Art. 3 - Il est défini un prix rendu entrepôt plafond (PRE plafond) fixé au montant suivant en francs CFP par kilogramme : PRE plafond = (remplacé, Ar n° 1201 CM du 26/07/2010, art. 2) « 120 F CFP/kilogramme. »
Art. 4 - Toute importation de riz blanc semi-blanchi ou blanchi, non parfumé, à grains longs, autre que le riz aromatique, est soumise à l’obtention préalable d’une licence d’importation visée par le service des affaires économiques et délivrée par le service du commerce extérieur.

Art. 5 - Pour le riz, objet du présent arrêté, l’écart entre, d’une part, la somme du prix rendu entrepôt (PRE) réel du produit à l’importation dans la limite du PRE plafond défini ci-dessus et de la marge maximale de l’importateur définie ci-dessus, et, d’autre part, le prix de gros réglementaire fixé ci-dessus est pris en charge°:

-
si le montant de cet écart est positif, par le FSPPN qui reverse à l’importateur le produit des quantités importées par cet écart unitaire ;

-
si le montant de cet écart est négatif, par l’importateur qui reverse au FSPPN le produit des quantités importées par cet écart unitaire.

Art. 6 - Les règlements de ces sommes par le FSPPN s’opèrent sur la base des documents suivants :

-
demande de remboursement de l’importateur ;

-
structure de prix du produit, détaillant précisément le calcul du PRE réel avec les justificatifs correspondants ;

-
copie de la déclaration administrative unique de Polynésie I 400 (DAUP) ;

-
certificat administratif délivré par le chef du service des affaires économiques.

Lorsque le montant visé ci-dessus constitue une recette pour le FSPPN, les sommes dues par l’importateur sont versées au fonds après établissement d’un avis des sommes à payer par la direction des finances et de la comptabilité sur la base des documents listés ci-dessus à l’exception de la demande de remboursement de l’importateur.

Art. 7 - Tout importateur, détenteur de stocks de riz visé par le présent arrêté, est tenu de déposer au service des affaires économiques un état quantitatif de ses stocks, arrêté au soir du 15 et du dernier jour de chaque mois, indiquant en kilogramme, le stock initial, les entrées et sorties, et le stock final.

Tout importateur est également tenu de remettre à ce service les éléments nécessaires à l’établissement et à la justification du prix rendu entrepôt tel que défini par la décision n° 761 AE du 13 octobre 1978.

Art. 8 - La marge globale de commercialisation maximale des riz semi-blanchis ou blanchis, non parfumés, à grains longs, autres que le riz aromatique, est fixée à 18 F CFP par kilogramme, quel que soit le nombre d’intermédiaires.

Art. 9 - Constitue une infraction, sanctionnée comme contravention de 5e classe, le fait de vendre ou de proposer à la vente un kilogramme de riz visé par le présent arrêté :

-
à un prix de gros supérieur au prix de gros maximal mentionné ci-dessus ;

-
à un prix de détail supérieur au prix de détail maximal mentionné ci-dessus ;

-
en appliquant une marge de gros supérieure à la marge maximale de l’importateur mentionnée ci-dessus ;

-
en appliquant une marge de détail supérieure à la marge maximale de détail mentionnée ci-dessus ;

-
en appliquant une marge globale de commercialisation supérieure à celle fixée ci-dessus.

Art. 10 - Les infractions du présent arrêté sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale prévues dans la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés du service en charge de la réglementation des prix en Polynésie française.

Art. 11 - Dans l’annexe 1 de l’arrêté n° 171 CM du 7 février 1992 modifié, la ligne relative au riz semi-blanchi ou blanchi, non parfumé, à grains longs, est modifiée de la manière suivante :

	Dénomination du produit
	Marge globale de commercialisation
	Unité de vente,

Conditionnement

	Riz semi-blanchis ou blanchis, à grains longs, non parfumés, autres que le riz aromatisé
	Régime spécifique
	Sachet ou sac



Fait à Papeete, le 30 décembre 2009.


Gaston TONG SANG.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la reconversion économique,


du commerce extérieur, de l’industrie


et de l’entreprise,


Teva ROHFRITSCH.
